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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

établissements
Question écrite n° 72632

Texte de la question

M. Patrice Calméjane attire l'attention de M. le secrétaire d'État à l'intérieur et aux collectivités territoriales sur
l'état des lieux de la sécurité au sein des 58 lycées de Seine-Saint-Denis. Au regard de l'actualité et des
violences dont les établissements scolaires sont victimes, il souhaite connaître le bilan des audits de sécurité
effectués dans ces 58 lycées du département, et savoir les préconisations qui ont été demandées à la région Île-
de-France en matière de vidéoprotection, de clôtures, de contrôles d'accès à l'établissement.
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